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Compte-rendu de la réunion du Conseil Municipal du 22 mars 2013 
 

Etaient présents : le Maire, les conseillers municipaux, la secrétaire 

Absent : Frédéric Girardet, excusé. 

Bernard Cuenin est nommé secrétaire de séance. 

Le Maire, Jean-Louis Jeannin, ouvre la séance à 20h30. 

Le compte-rendu du Conseil municipal du 22 février 2013 est approuvé à l’unanimité.  

  

1. Carte communale 
 

Une réunion avec le Conseil municipal est prévue le 8 avril à 18h00 à la mairie en présence de Madame Thomas 

(DDT) et d’une personne représentant le SCOT. 

Présentation des tarifs : 

- Extension de la carte communale : coût entre 12 000 € et 14 000 € HT, subvention de 2 500 €, durée de travaux 

3 ans 

- PLU : coût entre 20 000 à 23 000 € HT, subvention 10 000 €, durée travaux 4 ans 

 

 

2. Convention de servitude de passage canalisation électrique souterraine (Impasse de la Corvée) 
 

Le Conseil municipal autorise ERDF à passer sur son terrain cadastré ZE 26 Impasse de la Corvée et autorise le Maire 

a signé la convention de servitude avec ERDF. 

 

 

3. Vote des comptes de gestion et des comptes administratifs 2012 
 

Le Maire présente au Conseil municipal les comptes administratifs de l’année 2012 qui correspondent aux comptes de 

gestion fournis par le Trésorier.  
 

Budget communal       

       

  Dépenses Recettes 
Résultat 

final  Dépenses Recettes 

Fonctionnement 299 121,04 489 363,01 190 241,97    

Investissement 506 942,66 363 273,13 -143 669,53 Restes à réaliser RAR : 17 500,00 4 051,00 

Total 806 063,70 852 636,14 46 572,44 Résultat investissement avec RAR : -157 118,53 

    Résultat total avec RAR : 33 123,44 

Forêt       

       

  Dépenses Recettes 
Résultat 

final  Dépenses Recettes 

Fonctionnement 87 271,34 243 012,50 155 741,16    

Investissement 29 230,86 7 446,87 -21 783,99 Restes à réaliser RAR : 2 347,00 0,00 

Total 116 502,20 250 459,37 133 957,17 Résultat investissement avec RAR : -24 130,99 

    Résultat total avec RAR :  131  610,17 

Assainissement       

       

  Dépenses Recettes 
Résultat 

final   
 

Fonctionnement 49 292,73 49 581,70 288,97    

Investissement 18 414,60 23 894,09 5 479,49    

Total 67 707,33 73 475,79 5 768,46    
 

 Le Conseil municipal approuve les comptes de gestion à l’unanimité. 
 

 Le Maire se retire de la séance.  

Claude Sirugue, élu Président de séance, présente au vote les comptes administratifs à l’assemblée délibérante qui les 

approuve à l’unanimité des membres présents.  
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4. Affectation des résultats 
 

Le Maire rappelle que, conformément à l’article L 2311-5 du Code Général des Collectivités Territoriales, les résultats 

sont affectés par l’assemblée délibérante après constatation des résultats définitifs lors du vote du compte administratif. 

 

L’excédent de la section de fonctionnement est destiné à couvrir en priorité le déficit d’investissement (compte tenu 

des restes à réaliser), puis est affecté dans le compte 1068. 

Le solde sera inscrit dans le compte 002. 

 

Il est proposé de les affecter comme suit : 

 

 Budget principal Budget forêt B. assainissement 

Excédent/déficit de 

fonctionnement 

 

190 241,97€ 
 

155 741,16€ 
 

288,97€ 

Excédent de fonctionnement 

capitalisé (1068) 

 

157 118,53€ 
 

24 130,99€ 
 

0,00€ 

Excédent/déficit de 

fonctionnement reporté (002) 

 

33 123,44€ 
 

131 610,17€ 
 

288,97€ 

 

Le Conseil municipal accepte l’affectation des résultats telle qu’elle est présentée, à l’unanimité. 

 

 

5. Vote des 4 taxes 
 

Proposition de vote des taux 2013 : 

 

  2012  2013 

 

bases 
d'imposition 
effectives 

taux Produit 
bases 

d'imposition 
prévisionnelles 

Taux 
(+ 3%) 

Produit 

taxe d'habitation 621 800 13.46 83 694 644 700 13.86 89 355 

taxe foncière (bâti) 388 800 8.06 31 337 406 100 8.30 33 706 

taxe foncière (non bâti) 73 500 13.42 9 864 74 700 13.82 10 324 

CFE 32 700 14.50 4 742 33 400 14.94 4 990 

TOTAL     129 637     138 375 

 

Le Conseil municipal approuve à la majorité les taux 2013 présentés ci-dessous (Pour : 13, contre : 1, abstention : 0). 

 

 

6. Réforme des rythmes scolaires 
 

Suite à une réunion entre la commission école, les enseignants, les représentants des parents d’élèves et M. Bardi 

(Familles rurales) le 11 mars dernier, il a été décidé de reporter l’application de la réforme des rythmes scolaires à la 

rentrée 2014. 

 

Le Conseil municipal décide, à l’unanimité, de reporter l’application cette réforme à la rentrée 2014. 

 

 

 

7. Travaux forestiers 
 

Devis de l’ONF : 21 110 € HT 

La commission forêt se réunira pour étudier les travaux à envisager en 2013. 

 

Vente de résineux le 10 avril 2013 :  615 m³ sont proposés dans les parcelles 5, 6, 7 et 31 

191 m³ dans les parcelles 25 à 30. 
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8. Urbanisme 

 
Permis de construire : 

- GAEC de Vienney     Bâtiment agricole        2 Hameau Granges de Vienney 

- JACQUET Pascal et Joëlle    Maison d’habitation        Grande Rue 

 

Déclaration préalable : 
 

- AMIOTTE Pascal     Panneaux photovoltaïques       2 Rue du Pater   

- MATHEY Emmanuel     Transformation d’une fenêtre en porte fenêtre    4 Grande Rue 

 

 

9. Questions diverses 

 
 Urbanisme : la demande de M. et Mme Thierry Bernard concernant la requalification de leur bâtiment commercial 

situé dans la zone artisanale en bâtiment commercial et d’habitation sera étudiée par la commission urbanisme. 

 

 Bâtiments communaux : dans le cadre du projet d’aménagement de la mairie et des locaux commerciaux,  

• le Conseil municipal décide de choisir : 

- La société Apave pour le contrôle technique (Apave : 4 990 € HT, Socotec : 6 600 € HT) 

- La société DPExpertise pour la coordination SPS (3 869 € HT) 

 

• les plans du futur bâtiment commercial sont en cours d’élaboration. 

 

 Salle Charles Parisse : des travaux sont envisagés notamment l’installation d’une porte coupe-feu entre la salle et la 

cuisine, le changement de une ou deux fenêtres, la pose de stores, l’aménagement d’un rangement pour les chariots 

sous l’escalier qui monte aux salles de catéchisme et l’agrandissement de la cuisine. 

Une somme sera prévue au budget 2013 pour effectuer une partie des travaux cités ci-dessus. 

 

 Travaux de voirie : des travaux de rebouchage de trous seront effectués. 

 

 Ecole : les inscriptions à l’école pour la rentrée de septembre 2013 se feront en mairie. Seuls les enfants nés avant le 

31 décembre 2010 pourront être inscrits. 

 

 Fermeture du secrétariat de mairie : mardi 2 avril et jeudi 25 avril 2013 

 

 Fermeture de l’agence postale communale : du 13 au 27 avril 2013 

 

 Dates à retenir : 
 

Samedi 6 avril   Opération nettoyage du village (rendez-vous à 9h30 au groupe scolaire) 

 

Jeudi 11 avril   Prochaine réunion du Conseil municipal à 20h30 
 

Samedi 11 mai   Fleurissement du village 
 

Samedi 25 mai   Fête des mamans 
 

Les 6 et 7 juillet  Fête intercommunale du Plateau à Bouclans 
 

 

 

Le Maire lève la séance à 23h30 

 

 Le Maire,       Le secrétaire de séance, 

 Jean-Louis Jeannin      Bernard Cuenin 


